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Accès à la page web de la Licence AES 
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CALENDRIER

2022-2023



Premier semestre 2022-2023

• Lundi 5 septembre : Réunion d’accueil des étudiant.e.s

• Mardi 6 septembre : Début des cours

• Du Samedi 22 octobre au mardi 1er novembre : Vacances

• Lundi 5 décembre au vendredi 9 décembre : Semaine de révisions

• Du Lundi 12 décembre au vendredi 16 décembre : Examens

• Vendredi 16 décembre : Fin des cours du premier semestre

• Mercredi 1er février : Jury des semestres impairs

• Vendredi 3 février : Affichage des résultats des semestres impairs 

Calendrier de la Licence AES



Deuxième semestre 2022-2023

• Lundi 16 janvier : Début des cours des semestres pairs
• Du Samedi 18 février au dimanche 26 février : Vacances d’Hiver
• Du Samedi 22 avril au lundi 1er mai : Vacances de Printemps
• Du mardi 2 mai au mardi 9 mai : Examens
• Mardi 9 mai : Fin des cours
• Mercredi 31 mai : Jury des semestres pairs
• Vendredi 2 juin : Affichage des résultats des semestres pairs

Stage obligatoire de fin de L2 :
entre le 10 mai 2023 et le 13 juillet 2023

Calendrier de la Licence AES



Session de rattrapage juin 2023

• Du 12 juin au 16 juin : Rattrapage des semestres impairs
• Du 19 juin au 23 juin : Rattrapage des semestres pairs
• Mercredi 5 juillet : Jurys de la session de rattrapage
• Vendredi 7 juillet : Affichage des résultats de la session de rattrapage 

Calendrier de la Licence AES



ORGANISATION DES

ENSEIGNEMENTS



S1

Code UE

Intitulé précis de l’UE
ECUE

Type de contrôle 
Session 1

Type de contrôle 
Session 2 Coeff. ECTS/

UE

Heur
es 

CM

Heur
es 
TD

UE 1

Sciences économiques et sociales 3 9

Histoire de la pensée économique Contrôle continu Ecrit 2h 2 32

Inégalités et stratification sociales Contrôle continu Ecrit 2h 3 32 15

UE 2

Droit et science politique 3 9

Introduction au droit privé Contrôle continu Ecrit 2h 1 24 15

Introduction à la science politique Contrôle continu Ecrit 2h 1 32

UE 3
Gestion 2 6

Comptabilité générale Contrôle continu Ecrit 2h 2 24 18
Bureautique Contrôle continu Ecrit 2h 1 15

UE 4

Langue et Méthodes 1 6

Langue vivante (anglais ou allemand) Contrôle continu Ecrit 2h 2 24

Méthode du travail universitaire :  Ateliers d’écriture Contrôle continu Report de note 
(Oral) 1 24

Module 1 du SCD : kit de départ

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO

Programme des enseignements : SEMESTRE 1



S2

Code UE

Intitulé précis de l’UE
ECUE

Type de 
contrôle 
Session 1

Type de 
contrôle 
Session 2

Coeff. ECTS/
UE

Heur
es 

CM

Heur
es TD

UE 5

Sciences économiques et sociales 3 9

Introduction à la macroéconomie Contrôle 
continu

Ecrit 2h 2 32

Enjeux sociologiques contemporains
Contrôle 
continu Ecrit 2h 3 32 15

UE 6

Droit 3 9

Institutions administratives Contrôle 
continu Ecrit 2h 2 32

Droit des biens Contrôle 
continu

Ecrit 2h 1 12 9

UE 7

Gestion 2 6

Gestion et organisation de l’entreprise Contrôle 
continu Ecrit 2h 2 32

Comptabilité générale Contrôle 
continu Ecrit 2h 3 24 18

UE 8
Langue 1 3

Langue vivante (anglais ou allemand) Contrôle 
continu

Ecrit 2h 1 24

Méthodes 1 3

UE 9 Méthode du travail universitaire :  Ateliers d’écriture Contrôle 
continu

Report de note 
(Oral)

1 24

UE libre Régime de l’UE 
libre

Régime de l’UE 
libre

1

Module 2 du SCD : Savoir chercher

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO

Selon les 
modalités du 
SCD/ du SIO

Programme des enseignements : SEMESTRE 2



Programme des enseignements : SEMESTRE 3
S3

Code UE

Intitulé précis de l’UE
ECUE

Type de 
contrôle 
Session 1

Type de 
contrôle 
Session 2

Coeff. ECTS/U
E

Heur
es 

CM

Heur
es 
TD

UE 10

Sciences économiques et sociales 3 9

Sociologie des organisations Contrôle 
continu

Ecrit 2h 2 32

Monnaie et financement de l’économie Contrôle 
continu Ecrit 2h 2 32

Grands débats contemporains Contrôle 
continu Ecrit 2h 1 18

UE 11

Droit 3 9

Droit administratif Contrôle 
continu Oral 1 32

Droit des obligations Contrôle 
continu

Ecrit 2h 1 32 15

UE 12

Gestion
Contrôle 
continu 2 6

Comptabilité de gestion (Analyse des coûts) Contrôle 
continu Ecrit 2h 2 12 24

Bureautique Contrôle 
continu

Ecrit 2h 1 15

UE 13
Langue 1 3

Langue vivante (anglais ou allemand) Contrôle 
continu

Ecrit 2h 1 24

UE 14

Méthodes et professionnalisation 1 3

Communication et professionnalisation Contrôle 
continu

Ecrit 2h 1 12

Stratégie de recherche d’emploi
Contrôle 
continu

Report de note 
(Oral) 1

Ateliers d’écriture Contrôle 
continu

Report de note 
(Oral) 18



Programme des enseignements : SEMESTRE 4

Validation en cours



Programme des enseignements : SEMESTRE 5

• Valida/on en cours



Programme des enseignements : SEMESTRE 6

• Validation en cours



La Licence 3 Communication et Multimédia
est un parcours de la Troisième année de la Licence AES

Pour plus d’informations, voir la page web de la 
Licence 3 Communication et Multimédia

https://www.campus-fonderie.uha.fr/formations/information-communication/licence-3-communication-et-multimedia/


Choix des UE libres
Chaque année, tous les étudiants de Licence doivent choisir une Unité d'Enseignement libre (UE libre). Cet

enseignement est conçu comme un enseignement d'ouverture sur une autre discipline ou comme une prépara?on à
des choix d'études ultérieurs.

Les UE libres peuvent être :
Annuelles : une UE annuelle a lieu de septembre à mai et la note est prise en compte au Semestre 2.
Semestrielles (S1 ou S2): le cours est semestriel (soit au Semestre 1 soit au Semestre 2) et la note est prise en
compte au Semestre 2.

.
INSCRIPTIONS : Les inscrip?ons pour les UE libres (annuelles, S1 ou S2) sont obligatoires, elles s'effectuent uniquement
en ligne

www.uelibres.uha.fr

• Périodes d'inscrip?ons :
- pour les UE annuelles et celles du S1 : du 19 septembre au 14 octobre 2022
- pour les UE ne fonc?onnant qu'au S2 : du 16 au 27 janvier 2023

• Début des cours des UE Libres :
- pour les UE du S1 et annuelles : Semaine du 3 octobre 2022
- pour les UE du S2 : Semaine du 23 janvier 2023

Une fois que vous aurez fait votre choix d’UE libre : IL N’Y AURA PLUS POSSIBILITE DE CHANGEMENT.

http://www.uelibres.uha.fr/


RÈGLES GÉNÉRALES

DE LA LICENCE

À L’UHA



 
 

Règles générales du cursus licence ʹ 18ème version - février 2019       1/5 
 

 
REGLES GÉNÉRALES du cursus Licence 

18ème version (février 2019) 
 
Textes de référence : arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme de Licence ; arrêté du 22 janvier 2014 
fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de 
licence professionnelle et de master. 
  
Ces règles générales, établies et approuvées par le CEVU du 3 mars 2005, validées par le conseil 
Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ϳ�Ăǀƌŝů�ϮϬϬϱ͕�ont été modifiées : 

¾ par le CEVU du 9 mars 2006 et entérinées par le conseil d͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ϭϰ�ŵĂƌƐ�ϮϬϬϲ ; 
¾ par le CEVU du 4 mai 2006 et entérinées par le conseiů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ϵ�ŵĂŝ�ϮϬϬϲ ; 
¾ par le CEVU du 22 sept. 2006 et entérinées par le conseil Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�Ϯϵ�ƐĞƉƚ͘ 2006 ; 
¾ par le CEVU du 12 oct. 2006 et entérinées par le conseil Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ϭϰ�ŶŽǀ͘ 2006 ; 
¾ par le CEVU du 7 nov. 2007 Ğƚ�ĞŶƚĠƌŝŶĠĞƐ�ƉĂƌ�ůĞ�ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�22 jan. 2008 ; 
¾ par le CEVU du 24 jan. 2008 et entérinées par le conseil Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ϲ�ŵĂƌƐ�ϮϬϬϴ ; 
¾ par le CEVU du 16 avril 2009 et entérinées par le conseil d͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ϭϭ�ũƵŝŶ�ϮϬϬϵ ; 
¾ ƉĂƌ� ůĞ� ��sh�ĚƵ�ϴ� ƐĞƉƚĞŵďƌĞ� ϮϬϭϭ� Ğƚ� ĞŶƚĠƌŝŶĠĞƐ� ƉĂƌ� ůĞ� ĐŽŶƐĞŝů� Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ϮϮ� ƐĞƉƚĞŵďƌĞ�

ϮϬϭϭ͕�ƉŽƵƌ�ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϲ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ĚƵ�ϭer août 2011 relatif à la licence ; 
¾ par le CEVU du 19 avril ϮϬϭϮ�Ğƚ�ĞŶƚĠƌŝŶĠĞƐ�ƉĂƌ� ůĞ� ĐŽŶƐĞŝů� Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ 9 juillet 2012, pour 

ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĐŽŵƉůğƚĞ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ĚƵ�ϭer août 2011 relatif à la licence ; 
¾ pĂƌ�ůĞ���sh�ĚƵ�ϭϯ�ũƵŝŶ�ϮϬϭϯ��Ğƚ�ĞŶƚĠƌŝŶĠĞƐ�ƉĂƌ�ůĞ�ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶistration du 1er  juillet 2013 ; 
¾ par la CFVU du 03 juillet 2014 ; 
¾ par la CFVU du 02 octobre 2014 ; 
¾ par la CFVU du 18 juin 2015 ; 
¾ par la CFVU du 07 juillet 2016 ; 
¾ par la CFVU du 07 juillet 2016 ; 
¾ par la CFVU du 06 avril 2017 ; 
¾ par la CFVU du 14 juin 2018 ; 
¾ par la CFVU du 14 février 2019. 

 
>ĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ŐĠŶĠƌĂůĞƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ͕�ůĂ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ǀĂůŝĚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƉůƀŵĞƐ�ƐŽŶƚ�ĚĠĨŝŶŝĞƐ�ĂƵ�
ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ů͛ƵŶŝǀĞƌƐŝƚĠ�Ğƚ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ�ă�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ĚŝƉůƀŵĞƐ͘ 
Ces règles générales fixent les modalités de capitalisation, ĐŽŵƉĞŶƐĂƚŝŽŶ͕� ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ŶŽƚĞƐ� Ě͛ƵŶĞ�
ĂŶŶĠĞ�ă�ů͛ĂƵƚƌĞ�Ğƚ�ƌĞƉŽƌƚ�ĚĞ�ŶŽƚĞƐ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ��ĚĞƵǆ�ƐĞƐƐŝŽŶƐ�Ě͛ĞǆĂŵĞŶ͘� 
�ůůĞƐ�ĚĠĨŝŶŝƐƐĞŶƚ�ůĞƐ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĠƚƵĚĞƐ�ĂĐĐŽƌĚĠƐ�ĂƵǆ�ĠƚƵĚŝĂŶƚƐ�ƐĞůŽŶ�ůĞƵƌƐ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞƐ et 
sont complétées par le règlement des examens validé par la CFVU du 2 octobre 2014. 

ARTICLE 1 : INSCRIPTIONS 
Article 1.1. 
L͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ�ĞƐƚ�ĂŶŶƵĞůůĞ. 
 
Article 1.2.  
�ŚĂƋƵĞ�ĠƚƵĚŝĂŶƚ�ĐŽŶĐůƵƚ�ĂǀĞĐ�ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƵŶ�ĐŽŶƚƌĂƚ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ͘ 
La signature du contrat pédagogique constitƵĞ�ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ͘��ĞƚƚĞ�ĚĞƌŶŝğƌĞ�ĞƐƚ�semestrielle et 
obligatoire. 
Les étudiants qui n'ont pas d'inscription pédagogique aux unités d'enseignement des parcours de 
formation ne sont pas autorisés à composer aux épreuves correspondantes. 
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Ce contrat pédagogique pour la réussite étudiante, précise le parcours de formation ainsi que les mesures 
Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ĚĞƐƚŝŶĠĞƐ�ă�ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ�ůĂ�ƌĠƵƐƐŝƚĞ�ĚĞ�ů͛ĠƚƵĚŝĂŶƚ͘� 
La direction des études est chargée de mettre en place et de suivre les contrats pédagogiques pour la 
ƌĠƵƐƐŝƚĞ�ĠƚƵĚŝĂŶƚĞ͕� ƐĞůŽŶ� ůĞƐ� ĐƌŝƚğƌĞƐ�ĚĠĨŝŶŝƐ� ă� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϱ�ĚĞ� ů͛ĂƌƌġƚĠ�ĚƵ�ϯϬ� ũƵŝůůĞƚ� ϮϬϭϴ� ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵ�ĚŝƉůƀŵĞ�
national de licence. 
 

ARTICLE 2 : REGLES DE PROGRESSION 
Article 2.1. Progression en année supérieure 
La progression entre les deux ƐĞŵĞƐƚƌĞƐ� ĐŽŶƐĠĐƵƚŝĨƐ� Ě͛ƵŶĞ� ŵġŵĞ� ĂŶŶĠĞ� Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞ� sans condition. La 
progression ĞŶƚƌĞ�ĚĞƵǆ�ĂŶŶĠĞƐ�ƐƵĐĐĞƐƐŝǀĞƐ�Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞ de la manière suivante : 
- >͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ�ĞŶ�>Ϯ͕�ĐΖĞƐƚ-à-dire la progression de L1 vers L2 Ŷ͛est possible que si une des 

deux conditions suivantes est remplie : 
o ů͛ĂŶŶĠĞ L1 est acquise,  
o ů͛ĠƚƵĚŝĂŶƚ�Ă�ǀĂůŝĚĠ�au moins 54 ECTS en L1. 

^ŝ�ĂƵĐƵŶĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ĚĞƵǆ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƌĞŵƉůŝĞ͕�ů͛ĠƚƵĚŝĂŶƚ�ĚĞǀƌĂ�ƌĞĐŽŵŵĞŶĐĞƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�>ϭ͘ 
 
- >͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ�ĞŶ�>ϯ͕�ĐΖĞƐƚ-à-dire la progression de L2 vers L3 Ŷ͛est possible que si une des 

deux conditions suivantes est remplie : 
o les années L1 et L2 sont acquises, 
o ƉŽƵƌ�ů͛ĠƚƵĚŝĂŶƚ�ƋƵŝ�Ă�ǀĂůŝĚĠ�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ϭϭϰ���d^�ĞŶ�>ϭ�Ğƚ�>Ϯ : le jury de L2 apprécie souverainement 

ůĂ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛ƵŶĞ�ƉŽƵƌƐƵŝƚĞ Ě͛ĠƚƵĚĞs en L3. 
 
Article 2.2 Acquisition de crédits par anticipation dans un semestre supérieur 

x Pas de possibilité ouverte aux étudiants dans ce sens. 
x >Ğ�ƉĂƐƐĂŐĞ�ĞŶ�ĐǇĐůĞ�D�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌĚŝƚ�ĚğƐ�ůŽƌƐ�ƋƵĞ�ů͛ĠƚƵĚŝĂŶƚ�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ�ǀĂůŝĚĠ�ůĂ�ƚŽƚĂůŝƚĠ�Ěe la licence. 

ARTICLE 3 : VALIDATION 
Article 3.1. Obtention des UE 
Les crédits attribués à chaque UE sont déterminés par les équipes pédagogiques, dans le respect du cadre 
général. 
 
hŶĞ�hŶŝƚĠ�Ě͛�ŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚ�;h�Ϳ�ĞƐƚ�ĂĐƋƵŝƐĞ�Ğƚ�ĐĂƉŝƚĂůŝƐĠĞ͕�ƐĂŶƐ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�Ɛ͛Ǉ�ƌĠŝŶƐĐƌŝƌe : 

x dès lors que la moyenne des éléments constitutifs qui la composent, affectés de leurs coefficients, 
est égale ou supérieure à 10/20 

ou 
x par compensation au sein du semestre. 

 
^ŝ�ă� ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�ĚƵ�ƐĞŵĞƐƚƌĞ�ĂĐƋƵŝƐ� ůĂ�ŶŽƚĞ�Ě͛ƵŶĞ�h��ĞƐƚ� ŝŶĨĠƌŝĞƵƌĞ�ă�ϭϬ/20, celle-Đŝ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ƚƌĂŶƐĨĠƌĂďůĞ�
dans un autre parcours ou une autre mention. 
 
Article 3.1.1 : Session de rattrapage  
Dans une UE non validée, les notes supérieures ou égales à 10/20 sont conservées exclusivement pour la 
seconde session. Les notes de la 2ème ƐĞƐƐŝŽŶ�Ě͛ĞǆĂŵĞŶ�;ĂƵƐƐŝ�ĂƉƉĞůĠĞ�ƐĞƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ƌĂƚƚƌĂƉĂŐĞͿ�ƐĞ�ƐƵďƐƚŝƚƵĞŶƚ�
à celles de la session 1.  

 
Article 3.1.2 : ECUE (Elément Constitutif d'UE) 
Concernant les UE non validées à l'issue de la 2ème session d'examen : 
Aucune note d'ECUE (Eléments Constitutifs d'UE) ne pourra être conservée si l'UE n'est pas validée à l'issue 
de la 2ème session d'examen. 
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Article 3.1.3 : Absence aux épreuves 
�Ŷ� ĐĂƐ� Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ� ŝŶũƵƐƚŝĨŝĠĞ͕� ůĂ� ŵĞŶƚŝŽŶ� ͞��&͟� ;ĚĠĨĂŝůůĂŶƚͿ� ĞƐƚ� ŝŶĚŝƋƵĠĞ� ƐƵƌ� ůĞ� ƌĞůĞǀĠ� ĚĞ� ŶŽƚĞƐ͘� �Ŷ� ĐĂƐ�
Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ� ũƵƐƚŝĨŝĠĞ͕� ůĂ�ŵŽǇĞŶŶĞ� ĞƐƚ� ĐĂůĐƵůĠĞ� ƐƵƌ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ� ĐŽĞĨĨŝĐŝĞŶƚƐ� ĚĞ� ů͛h�� Ğƚ� ů͛ĠƚƵĚŝĂŶƚ� ƉĂƐƐe 
ů͛ĠƉƌĞƵǀĞ�ĞŶ�ĚĞƵǆŝğŵĞ�ƐĞƐƐŝŽŶ͕�Ɛŝ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ͘ 
Le traitement des absences en contrôle continu relève de la composante. 
Les notes de la 2ème session d'examen (aussi appelée session de rattrapage) se substituent à celles de la 
session 1. 
 
Article 3.2. Obtention des semestres 
 
Un semestre est acquis et capitalisé, ƐĂŶƐ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�Ɛ͛Ǉ�ƌĠŝŶƐĐƌŝƌĞ 

x dès lors que chacune des UE qui le constituent est acquise, 
ou 

x lorsque la moyenne des UE qui le constituent, affectées de leurs coefficients, est égale ou 
supérieure à 10/20,  

ou 
x par compensation annuelle ƚĞůůĞ� ƋƵ͛ĞůůĞ� ĞƐƚ� ĚĠĐƌŝƚĞ� Đŝ-dessous, et organisée entre les deux 

semestres qui composent une année et sur chacune des 3 années (S1+S2, S3+S4 et S5+S6). 
 

Organisation de la compensation pour L1, L2 et L3, ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ƐĞŵĞƐƚƌĞƐ�Ě͛ƵŶĞ�ŵġŵĞ�ĂŶŶĠĞ : 
Pour les trois années de licence, la compensation est organisée sur les résultats obtenus en session 1 pour 
les deux semestres composant ů͛ĂŶŶĠĞ͘� >ĞƐ� ƐĞƐƐŝŽŶƐ� Ϯ� Ɛont organisées uniquement pour les étudiants 
Ŷ͛ĂǇĂŶƚ� ƉĂƐ validé leur année par compensation. Ces sessions 2 sŽŶƚ� ĚŽŶĐ� ŽƌŐĂŶŝƐĠĞƐ� ĞŶ� ĨŝŶ� Ě͛ĂŶŶĠĞ�
universitaire dans le respect du calendrier universitaire validé par la CFVU. Une nouvelle compensation est 
organisée à partir des résultats obtenus en session 2. 
 
Cas particulier des L3 avec stage (à préciser dans les MCC) : 
WŽƵƌ� ůĂ� ƚƌŽŝƐŝğŵĞ�ĂŶŶĠĞ�Ě͛ƵŶĞ� ůŝĐĞŶĐĞ�ĂǀĞĐ� ƐƚĂŐĞ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ�ĞŶ� ƐĞŵĞƐƚƌĞ�ϲ͕� ůĂ� ƐĞƐƐŝŽŶ�Ϯ�ĚƵ�ƐĞŵĞƐƚƌĞ�ϱ�
peut être organisée avant le départ en stage. De ce fait, la compensation intervient sur les résultats 
définitifs du semestre 5 et les résultats du semestre 6 des sessions 1 ou 2. 
 
Article 3.3. Obtention des diplômes 

x Le diplôme de Licence est obtenu avec 180 ECTS lorsque chacun des six semestres qui 
composent le cycle de licence est acquis. 

x Le DEUG, diplôme intermédiaire, est obtenu avec 120 ECTS. 
Pour obtenir le diplôme de licence͕� ƚŽƵƚ� ĠƚƵĚŝĂŶƚ� ĚŽŝƚ� Ɛ͛ġƚƌĞ� ƉƌĠƐĞŶƚĠ� à la certification Pix durant son 
cursus. 

 
 
Article 3.4. Mentions de réussite  
Le diplôme de Licence est délivré avec des mentions de réussite selon des critères définis au niveau de 
ů͛h,�, comme suit : 

x La note finale de la licence est la moyenne des moyennes des 6 semestres de licence.  
x Pour les étudiants n'ayant pas suivi l'intégralité du cursus Licence à l'UHA, la note finale de Licence 

est la moyenne des notes des semestres suivis dans la formation à l'UHA. 
x /ů�Ŷ͛Ǉ�Ă�ƉĂƐ�ĚĞ�ŵĞŶƚŝŽŶ�ĚĠůŝǀƌĠĞ�ĂƵ�ĚŝƉůƀŵĞ�ŝŶƚĞƌŵĠĚŝĂŝƌĞ͘ 

 
x Attribution de la mention Passable : moyenne générale égale ou supérieure à 10/20. 
x Attribution de la mention Assez bien : moyenne générale égale ou supérieure à 12/20. 
x Attribution de la mention Bien : moyenne générale égale ou supérieure à 14/20. 
x Attribution de la mention Très bien : moyenne générale égale ou supérieure à 16/20. 
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ARTICLE 4 : CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  

4.1 Les MCC doivent être spécifiées pour chaque UE et ECUE. Elles sont inscrites dans le document type 
prévu à cet effet et validées par la CFVU après avis du conseil de composante, au plus tard dans le mois qui 
suit la rentrée universitaire. La mise en place de blocs de compétences constitue un préalable 
indispensable à toute modification des règles de compensation et ă�ů͛ŝŶƚƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ŶŽƚĞƐ�ƉůĂŶĐŚĞƌ. 
 
ϰ͘Ϯ�>͛ĂƌƌġƚĠ�Ěu 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence (notamment son article 11) préconise 
une évaluation continue dont le détail doit être spécifié aux étudiants dans le mois qui suit la rentrée. Une 
évaluation continue comprend au minimum 2 évaluations par UE de 3 ECTS. Celles-ci doivent être réparties 
de manière équilibrée au cours du semestre. Dans le calcul des moyennes, aucune de ces évaluations ne 
peut compter pour plus de 50%. 
 
ϰ͘ϯ�/ů�ĞƐƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ�ƵŶĞ�ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ƚƌĂŶƐǀĞƌƐĂůĞ�ƋƵŝ�ƉŽƌƚĞ ƐƵƌ�ƵŶ�ƌĞŐƌŽƵƉĞŵĞŶƚ�ĐŽŚĠƌĞŶƚ�Ě͛ƵŶŝƚĠƐ�
Ě͛ĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚ�;ĂƌƚŝĐůĞ�ϭϯ�ĚĞ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ĚƵ�ϯϬ�ũƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϴ�ƌĞůĂƚŝĨ�ĂƵ�ĚŝƉůƀŵĞ�ŶĂƚŝŽŶĂů�ĚĞ�ůŝĐĞŶĐĞͿ͘ 
 
ϰ͘ϰ��ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂƐ�Ě͛ƵŶĞ�ŶŽƚĞ�ƉůĂŶĐŚĞƌ�ĂƵǆ�h��Ě͛ŽƐƐĂƚƵƌĞ͕�ĐĞůůĞ-ci doit être de 7/20. 

ARTICLE 5 : ORGANISATION DES SESSIKE^��͛�y�D�E^ 
Article 5.1. ͗�^ĞƐƐŝŽŶƐ�Ě͛ĞǆĂŵĞŶ 
Deux sessions de contrôle des connaissances sont organisées pour chaque semestre. Entre ces deux 
sessions, chaque équipe pédagogique met en place un dispositif pédagogique. La 2ème session est 
organisée au minimum quinze jours après la publication des résultats validés par le jury de session 1. 
WŽƵƌ�ůĞƐ�ůŝĐĞŶĐĞƐ�ĐŽŵƉŽƌƚĂŶƚ��ƵŶ�ƐƚĂŐĞ�ĞŶ�ĨŝŶ�ĚĞ�^ϲ͕�ŝů�ĞƐƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ�ƵŶ�ũƵƌǇ�ƉƌŽǀŝƐŽŝƌĞ�ă�ů͛ŝƐƐƵĞ�
des épreuves théoriques. Ce jury provisoire informera les éƚƵĚŝĂŶƚƐ� ĚĞƐ� ŵĂƚŝğƌĞƐ� ŽƵ� h�� ƋƵ͛ŝůƐ� ƐĞƌŽŶƚ�
susceptibles de présenter en deuxième session. 
 
>ĞƐ�ĂƉƚŝƚƵĚĞƐ�Ğƚ�ů͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ�ƐŽŶƚ�ĂƉƉƌĠĐŝĠĞƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĐŽŶƚŝŶƵ�Ğƚ�ƌĠŐƵůŝĞƌ�et/ou 
par un examen terminal. Les modalités du contrôle des connaissances (MCC) doivent être définies 
clairement dans un document validé en conseil de composante et en CFVU, au plus tard un mois après la 
rentrée universitaire. 
 
Chaque formation est encouragée à ne pas organiser plus d'épreuves terminales qu'il n'y a d'unités 
d'enseignement dans le semestre.  
 
Article 5.2. : Jurys  
Par mention, la composition des jurys de semestre, Ě͛année et de diplôme, est arrêtée par les directeurs de 
composante. 
 
Jury de semestre 
Le jury de semestre délibère et arrête les notes des étƵĚŝĂŶƚƐ� ă� ů͛ŝƐƐƵĞ� ĚĞ� ĐŚĂƋƵĞ� ƐĞƐƐŝŽŶ� ĚĞ� ĐŚĂƋƵĞ�
semestre Ě͛ĠƚƵĚĞƐ͘�/ů�ƐĞ�ƉƌŽŶŽŶĐĞ�ƐƵƌ�ů͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�UE et la validation des semestres. 
�ŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĞǆĂŵĞŶƐ�ĚĞ�ů͛h,�͕�ůĞ�ũƵƌǇ�ĞƐƚ�ƐŽƵǀĞƌĂŝŶ�ƉŽƵƌ�ĂƉƉƌĠĐŝĞƌ�ƚŽƵƚĞ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�
particulière. 
 
JurǇ�Ě͛ĂŶŶĠĞ 
Le jury Ě͛ĂŶŶĠĞ ƐĞ� ƉƌŽŶŽŶĐĞ� ƐƵƌ� ůĂ� ǀĂůŝĚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĂŶŶĠĞ͕� ĞŶ� ĂƉƉůŝƋƵĂŶƚ� ůĞ� ĐĂƐ� ĠĐŚĠĂŶƚ� ůĞƐ� ƌğŐůĞƐ� ĚĞ�
compensation (cf. article 3.2 du présent document). 
 
Jury de diplôme  
Le jury de diplôme ĞƐƚ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĠ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ�ĚƵ�diplôme de licence et est souverain.  
Ce dernier doit se réunir avant le 15 septembre de chaque année. 
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Jury de DEUG 
Le jury de L2 est le jury du diplôme intermédiaire de DEUG. La délivrance de ce diplôme à un étudiant est 
assujettie à la demande de ce dernier. La note du DEUG est la moyenne des moyennes des quatre 
premiers semestres de licence. Aucune mention n'est délivrée pour le diplôme de DEUG. 
 
ARTICLE 6 : ATTESTATION ET DIPLÔME 
hŶĞ� ĂƚƚĞƐƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ƌĠƵƐƐŝƚĞ� Ğƚ� Ě͛ŽďƚĞŶƚŝŽŶ� ĚƵ� ĚŝƉůƀŵĞ� ĞƐƚ� ĨŽƵƌŶŝĞ� ĂƵǆ� ĠƚƵĚŝĂŶƚƐ͕� ĂƵ� ƉůƵs tard, trois 
semaines après la proclamation des résultats par le jury de diplôme.  
 
La délivrance du diplôme définitif intervient dans un délai inférieur à six mois après la proclamation des 
résultats.   
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